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REUNION COMMUNE DE LA COMMISSION DU COMMERCE El

DE LA COMMISSION DE LEGISLATION

(Vendredi 18 décembre 1936)

PRESIDENCE DE M. DUROUX

CONCILIATION ET ARBITRAGE OBLIGATOIRES

(Audition de M. LEON BLUM, Président du 
Conseil, assisté de M. LEBAS, ministre 

du travail)

La séance est ouverte à 10 heures du matin.

Présents : pour la commission du commerce : MM. Duroux, pre­
sident, Decroze, secrétaire, Caillier, Coty, Fèvre, Froget, 
Gautier, Gautherot, de Grandmaison, Jacquier, Paul Laffont, 
Moïse Lévy, Manceau, Eugène Muller, Ouvre, Presseq, Raynaldy, 
Léopold Robert, Toy-Riont, Ulmo

pour la Commission de législation : MM. de Courtois, presi­
dent, Calmel, vice-président, Boi vin-Champ eaux, secrétaire, 
Champetier de Ribes, Chaumié, Ulysse Fabre, Fallières, FOur- 
-cade, Alfred Grandi,. Lefas, Lisbonne, Maulion, , Pernot, 
Renoult, Lémery, -Semü& Vite _ £ <i.'s > j fLüblAjIr S>al>w^n-^ Jfcut/hsUAtj
Z&bkAdl ftotâu-, «U. Lu CüHA-tovtAAuu»H&vvuj ôiTuAueleAVUM

M. DUROUX, president, souhaite la bienvenue à M. le 
président du conseil et à M. le ministre du travail et donne 
immédiatement la parole à M. le président du conseil.

M. LEON BLUM, président du conseil, fait observer 
que les lois financières vont occuper le Sénat jusqu’à la fin 
du mois de décembre et que, d’autre part, la session de 1937 
ne pourra, légalement, s’ouvrir que le mardi 12 janvier. Or, 
il faut absolument que les deux chambres aboutissent sur la 
question de la conciliation et de l’arbitrage obligatoire 
dans les conflits collectifs du travail avant mardi, car dans 
le cas où un accord ne pourrait intervenir tout de suite en­
tre les deux chambres on se trouverait, pendant un œdis, sans 
aucune arme legislative pour résoudre les conflits du tra­
vail.

Depuis six mois, ajoute le président du Conseil, le 
gouvernement a acquis l’expérience des arbitrages, expérience 
de laquelle il résulte qu’en fait, quand il a pu arbitrer ou 
faire arbitrer, toujours la sentence a été respectée.

Le gouvernement, dit-il, ne pourrait accepter qu’un 
texte consacrant des principes sur lesquels, cependant, il 
n’est pas certain que les deux assemblées puissent se mettre 
actuellement d’accord. Donc, une solution provisoire est né­
cessaire. Pendant l’application de cette solution provisoire 
le gouvernement aura le temps de mettre en harmonie l’arbi­
trage obligatoire et l’organisation démocratique de la grève.
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Le texte du projet élaboré par le gouvernement n’était 
autre que celui qui fut mis sur pied, en réalité, par les 
parties elles-mêmes en présence et, pour préciser, par MM. 
Lambert-Ribot et Belin. Le gouvernement avait ainsi la chance 
de présenter au parlement une rédaction sur laquelle tout le 
monde était d’accord, - ce pour quoi il l’avait acceptée*

Aujourd’hui, après les discussions qui viennent de se pro­
duire au sénat on constate qu’il n’est pas permis d’espérer 
un accord à bref délai entre les thèses contradictoirés qui se 
sont affrontées, d’une part, et entre les deux chambres d’au­
tre part*  Comme il convient tout de même d’aboutir, il n’y a 
plus d’autre issue que celle d’une solution provisoire qui per­
mettra au gouvernement de procéder à une etude plus complète 
de la question*

D’ailleurs, ajoute It.le président du conseil, le Sénat ne 
pourrait se refuser à cette solution provisoire, puisque c’est 
lui-meme qui en a trouvé une première fois la formule par 
l’adoption de l’article 15 de la loi monteaire, dont on deman­
de aujourd’hui d’étendre le champ d’application.

Et par cette proposition le gouvernement rejoint aussi 
M. Lémery dans les arguments que celui-ci a fait Xvaloir ponr 
demander l’ajournement, - avec cette différence toutefois que 
M*  Lémery tout en ajournant la solution n’en apportait aucune 
pour trancher les conflits présents, alors que si le sénat vo­
te la proposition dont il est saisi, le gouvernement disposera 
tout au moins d’une arme législative, provisoire dont il pour­
ra se servir dans l’intérêt même des parties en conflit.

C’est ainsi que le pénible conflit du Nord et de la Sam- 
bre serait déjà résolu si l’arbitrage avait pu s’appliquer, 
alors que si une solution n’intervient pas rapidement, il ris­
que de provoquer, par répercussion, dans la région parisienne, 
des débauchages nombreux dans la métallurgie.

K. le président du conseil attire, d’autre part, l’atten­
tion sur ce fait que, par son extension, l’arbitrage accepté 
loyalement et exécute est un facteur de concorde intérieur con 
-corde que le gouvernement s’efforce de reàiser car elle est 
un des éléments de la paix internationale.

dans le détail de son action personnelle, le pré­
sident du conseil indique qu’il a saisi le Conseil national é- 
conomique, le parlement et le Conseil d’Etat du texte même de 
1 accord Matignon. Le Conseil national économique a déjà exaii- 
ne le projet de décret. Devant le conseil d’Etat la section 
competente a egalement commencé l’étude de ce texte. Si le 
Conseil d Etat, en assemblée générale, n’a pas encore statué 
®J8Spour des ra'-aons de convenances vis-à-vis du parlement 
qui n’a pas encore pris de décision.
car ?îî«Oe«^.î;n0t-2gî^n0t-^;

dant 



le sénat a pensé qu’on ne pouvait faire, sur le plan de la 
loi, ce qu’on a fait sur le plan du contrat. Le president du 
conseil s’eat rendu aux raisons des commissions du sénat; 
dans le décret il s’engage, personnellement, à ne pas nommer 
les confédérations*

Passant au rôle du surarbitre, il indique que, pendant 
six mois, on a arbitre pans relâche a l’Hôtel Matignon; ce 
n’est cependant pas là un rôle que le gouvernement a souhaité 
ni sollicité. Il a eu la chance que les arbitrages ainsi ren­
dus n’aient pas provoqué d’opposition très forte de la part 
des intéressés, mais c’est un rôle qu’aucun homme public n’a 
le désir de remplir. Si le gouvernement l’a tenu pendant six 
mois^c’est que, continuellement on s’est adressé a lui, soit 
du côté patronal, soit du côté ouvrier*  Il ne tient pas à con­
tinuer» D’ailleurs, ajoute le président du conseil, a mon a- 
vis, la période critique est passée et le gouvernement croit 
qu’il est possible maintenant d’obtenir l’accord des parties 
pour aboutir à une conciliation qu’il importe de prévoir à 
plusieurs degrés, précisément pour former filtrage avant d’ar­
river à l’arbitrage.

Le gouvernement a toujours proposé comme arbitres des 
hommes inspirant confiance aux deux parties, et pour en témoi­
gner, le président du conseil cite les exemples d’arbitrages 
de la chocolaterie, de la batellerie, des docks de Bordeaux - 
ce dernier conflit, ajoute-t-il, étant cependant l’un des pis 
difficiles à régler, parce qu’en réalité, c’est un de ceux 
dans lesquels on peut dire qu’en réalité il n’y avait pas de 
litige.

Dès qu’on rentre dans la voie arbitrale, dit-il, la 
solution est certaine. Dans le conflit Panhard, l’arbitre, M. 

ÆLinani, a été immédiatement accepté par les deux parties. De 
ces expériènces déjà nombreuses il résulte que, pratiquement, 
on a pu former dès maintenant un corps de spécialiste de l’ar­
bitrage. Le président du conseil ajoute aux exemples déjà ci­
tés celui du conflit des dessinateurs de la marine. Lorsque 
le collège arbitral sera composé comme il doit l’être, - ma­
gistrats, hauts fonctionnaires de l’administration, professeua 
de facultés de droit, etcX,les ouvriers et les patrons tombe­
ront rapidement d’accord sur le choix du surarbitre; mais même 
s’ils n’y parvenaient pas, l’intervention du gouvernement n’au 
-ra d’autre sens et d’autre effet que d’aboutir à faire dési - 
gner le personnage le plus compétent quant à la nature du con­
flit, sur une liste de personnalités étrangères au monde indus 
-triel proprement dit, et ainsi cette intervention ne saurait 
etre redoutée de qui que ce soit*

Examinant la genèse des conflits sociaux, le president 
du conseil fait observer que, sous une apparence de génération 
spontanée ils ne sont que l’aboutissement d’une mésentente qui 
existe sourdement depuis longtemps et qui trouve enfin l’occa­
sion d’éclater. Mais, maintenant que les organisations ouvriè­
res ont grandi^ elles se sentent responsables de la sécurité 
et de la prospérité économiques. Pendant 40 ans - et il y a 

six mois leur état d’esprit à cet égard n’avait pas 
change, -elles ont combattu l’arbitrage obligatoire. Le fait 



qu’elles s’ÿ radient est un symptôme important auquel il 
convient d’etre attentif, car c’est un facteur sérieux d’apai­
sement social.

En juin dernier, alors que personne ne savait trop com­
ment les choses allaient se passer, étant donne la gravité des 
circonstances, l’accord Matignon et les lois votees à ce mo­
ment ont arrête le mouvement; mais la conclusion de cet accord 
a laissé au président du Conseil des souvenirs que, dit-il, 
n’oubliera pas. Les patrons demandant aux représentants de 1 a 
C.G.T. d’arrêter le mouvement d’occupation des usines, ceux- 
ci se déclarèrent impuissants à cet égard, mais reprochèrent 
vivement aux patrons leurs fautes passées, causes initiales du 
mouvement qui venait de se déclencher. Pour restaurer une vé­
ritable paix sociale, il faut dgnc favoriser l’incorporation 
des organisations ouvrières à la vie économique au lieu de les 
en écarter.

Cela ne signifiera pas que le gouvernement veuille favo­
riser la C.G.T. au détriment d’autres organisations; cela ne 
signifie pas non plus, de la part du président du conseil, un 
abandon des idées socialistes auxquelles il reste fidèle, et 
en tout cas, il est convaincu gue, depuis six mois,c’est sa 
présence au pouvoir qui/ a arreté ou tout au moins empêche le 

mouvement de s’étendre.

M. DE GRANDMAISON objecte que c’est, au contraire,^la 
présence de M. Blum à la tête du gouvernement qui a deohaîne 
le «aoufément, en provoquant les conflits et les occupations 
d’usines.

M, LE PRESIDENT DU CONSEIL répond que c’st sous le 
gouvernement de M. Sarraut que le mouvement a pris naissance, 
et celui-ci s’en est d’ailleurs expliqué devant le sénat dans 
une séance dont personne n’a perdu le souvenir,

M, GAUTHEROT ajoutant que le mouvement se complique du 
fait de l’action du parti communiste, lequel fait partie de La 
majorité gouvernementale,

M.LE PRESIDENT DU CONSEIL déclare qu’il ne se dérobe­
ra pas au débat qâi sera soulevé sur ce point au Sénat par 
M. Lémery»

Pour se résumer et en terminant, il demande aux deux 
commissions réunies comme au sénat de lui donner les moyens 
d’agir.

M. FOURCADE constate que M, le président du conseil 
considère le decret en préparation comme la réalisation légis­
lative d’un accord qui n’a pu être mené jusqu’à son terme, et 
il demande si le projet de contrat ne prévoyait qu’une catégo­
rie de conflits.

M, LE PRESIDENT DU CONSEIL déclare que le travail 
s’accomplit par étapes; le premier titre seul avait été ré­
digé; on était d’accord pour continuer le travail, mais on 
n’avait pas encore commencé le titre II, • - .-----

M, FOURCADE observe (je le texte parlait de "rédac­
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tion, d’exécution.., mais que les actes de gestion étaient 
exclus de l’arbitrage, et dans le projet de loi monétaire, la 
commission des finances avait manifesté son intention bien 
nette à cet égard, La loi monétaire conùenait, d’ailleurs, 
une autre restriction»

M, LE PRESIDENT DU CONSEIL répond que dans les liti­
ges récents, on pouvait se trouver en présence d’actes de ges­
tion et que, d’ailleurs, la rédaction du titre 1er sur la­
quelle on était d’accord se transposait dans le 48e t/itre, 
avec quelques modifications»

M, FOURCADE demande, étant donné que le decret ire cer­
tainement devant le conseil d’Etat, que d’autre part, le pre­
sident du conseil a reconnu qu’on ne pouvait transporter 
dans le domaine législatif ce qui était du domaine contractuel 
si la C»G*T»  et la C.G.P, qui, pas plus l’une que l’avtre, 
n’ont selon lui, de vie legale, figureront ou non dans le dé­
cret»

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL déclare que, s/lon lui, la 
C.G, P, tout au moins, a une existence légale,

et FOURCADE, poursuivant ses observations, demande 
qu’il soit bien entendu, en tout cas, que meme non nommées 
dans le décret C»G»T» et C.G.P ne pourront être visées impli­
citement.

M, LE PRESIDENT DU CONSEIL répond qu’une série de 
lois et de décrets désignent déjà "l’organisation - patrona­
le ou ouvrière - la plus représentative”# Il ne peut être 
question d’extirper de ces textes tout ce qui fait allusion à 
ces organisations.

Il n’y aura de procédure arbitrale efficace que dans 
la mesure où elle épousera les organisations patronales et 
ouvrières» Il y a six mois, tout le monde voulait une organi- 
sationpatronale et une organisation ouvrière solides, M« le 
président du conseil, plus que quiconque le souhaite et il ne 
comprend pas que ce ne soit pas là l’état d’esprit de tous. 
Personnellement il souhaite même collaborer avec /les deux 
cents familles, car ce ne serait en somme qu’une conséquence 
heureuse de l’organisation du patronat»

M« RAYNALDY demande ce qu’il, adviendra du projet en 
instance devant le Sénat après le dépôt de la nouvelle pro­
position de M» Jacquier. L’article 1er est déjà voté, Que 
devient-il ?

M, LE PRESIDENT DU CONSEIL répond que, dès..hier, de­
vant les. tendances manifestes du sénat, il avait eu l’intention 
de retirer le projet du gouvernement. Il ne tient pas à mettre 
cette intention à exécution et préfère une solution qui serait 
1* adoption du texte de U. Jacquier»

M. JACQUIER expose.la façon dont, selon lui, la pro­
cédure pourra s’engager au début de l’après-midi devant le 
sénat. Tout de suite on demandera l’urgence sur sa proposition 
de loi, puis le renvoi à la commission., et après un vote immé­
diat, le projet présentement en instance demeurerait pour une discussion ultérieure» p



M. RAYIIALDY estime qu’on pourrait compléter la proposi­
tion de M. Jacquier par un texte déclarant que la procédure ré 
-glee par decret ne sera obligatoire qu'autant qué l'article 
1er du projet, déjà voté par le sénat, ne sera rendu défini­
tif.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL comprend que l’arbitrage ne 
puisse fonctionner qu’après l’évacuation de l’usine, ce à 
quoi tend évidemment la proposition de M. Raynaldy; cependant 
ajoute-t-il, l’annonce seule de l’arbitrage suffit souvent à 
amener l’évacuation de l’usine.

M. RAYNALDY insiste et voudrait que la proposition de 
loi de M. Jacquier comportât un article fi s’inspirant de cet 
esprit, de façon que l’évacuation de l’usine servît réelle­
ment de préface à l’arbitrage obligatoire.

le Chanoine MULLER estime que les idées exprimées 
dans le préambule de l’accord Matignon sont très saines et il 
voudrait savoir si elles passeront dans la loi»

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL répond qu’à son avis il lui 
paraît difficile d’introduire de semblables dispositions dans 
un texte législatif. Si une formule peut être trouvée, cepen­
dant, il ne demande pas mieux.

M. LE CHANOINE MULER ajoute que non seulement le président 
du conseil devrait renoncer à mettre dans la loi les mots 
"C.G.T et C.G.P." ,m®âs encore "la chose” elle-même.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL répond que le monopole qu’on 
attribue à ces organisations consiste essentiellement dans 
la possibilité de composer la liste des arbitres et des sur- 
arbitres. ‘Quant a lui, il agira de tout son pouvoir pour que 
certaines personnalités ne soient pas écartées»

M. LE CHANOINE MULLER insiste en faisant observer qu’en 
Alsace les syndicats chrétiens ont la majorité - ce qui pa­
raît peut-être contestable à K, LE PRESIDENT du CONSEIL» lu 
moins en certains endroits, - et M. LE CHANOINE aULLER ajoute 
que cependant, il ne demande pas, quant à lui, en dépit de 
cette majorité, un privilège pour les syndicats chrétiens, 
étant partisan d’une représentation des minorités, - une re­
présentation proportionnelle, précise M. LE PRESIDENT DU 
CONSEIL.

M. MAULION demande à quelle formule paraît vouloir s’ar­
rêter lé conseil d’Etat à qui, dé même qu’au Conseil national 
économique, les projets de décrets ont été soumis î"les or­
ganisations les plus représentatives" ou "l’organisation ou­
vrière et l’organisation patronale les plus représentative s<l 
L’un des textes prévoit presque une exclusivité, l’autre une 
pluralité.

M. LE PRESIDENT DU CONSEIL répond que, n’ayant pas assis­
té aux délibérations des sections du Conseil d’Etat il hé peut 
donner aucune indication à ce sujet.

Personne n’ayant plus de questions à poser, M. LE PRffi?!-
Lent



déclare close la discussion générale.

Il remercie M« le Président du Conseil au nom des 
deux commissions et déclare que celles-ci vont maintenant 
passer à l’examen même des textes.

(M.le président du Conseil et M.le ministre du tra­
vail quittent la salle des deliberations des dsux commissions)

M. LE PRESIDENT demande aux deux commissions de com­
mencer l’examen des textes sur lesquels elles ont a. se pro­
noncer. Peut-être M. Jacquier pourrait-il tout d’abord ex­
pliquer le mécanisme de sa proposition de loi...

M. PERNOT fait observer qu’il faut tout d’abord que 
les commissions se prononcent sur un point précis, car il y 
a, en réalité, deux problèmes :

1) une question de fond - acceptera-t-on de donner les 
pleins pouvoirs au gouvernement ?

2) la question des modalités.

Examinant le premier point, M. Pernot estime qu’il lui 
paraît contraire au mandat donné par l’assemblee aux deux com­
missions d’accorder des pleins pouvoirs au gouvernement. Il y 
avait deux points de vue différents a concilier, d’après la 
proposition même de M. Bienvenu-Martin. Au lieu de la concilia 
-tion de deux points de vue on soumet aux commissions reunies 
une proposition absolument nouvelle; on sort ainsi du mandat 
qui leur avait été donné. Alors qu’on est sur le point d’abou­
tir c’est le moment qu’on choisit pour demander aux deux com­
missions d’abandonner leur étude. Oui, il faut aller vite, mais' 
on obtiendra plus rapidement une solution satisfaisante par la 
voie parlementaire, et aux yeux du pays, un vote du parlement 
aura plus de portée morale qu’un décret. Pour le prestige même 
du parlement, c’est/ la solution la plus désirable.

fidèlement attaché au régime parlementaire, M. Pernot 
demande qu’on réfléchisse bien à cet aspect du problème.

D’autre part, ce qu’on demande au parlement de faire J 
est très grave : "quelle que soit la cause des conflits", dit 
M. Jacquier, dont le texte ne trace aucune limite au pouvoir 
des arbitres, - et les exemples d’arbitrages donnes par le 
president du conseil ne rassurent pas M. Pernot, car il arri­
vera qu’une personne de l’exterieur pourra imposer sa volonèé 
sur une question de gestion.

M. Pernot demande donc qu’on pose d’abord la question 
de principe, et personnellement il s’oppose aux pleins pou­
voirs.

On a posé la question de savoir quelle était l’opi­
nion du Oonseil d’Etat: actuellement, dit M. Pernot, il n’en 
a aucune, car il n*//  a pas encore délibéré sur le po^nt 
soulevé par M. Maulion,



M.FBVR3 fait observer que la crnmmsaion du commerce s’est 
trouvée, au début, saisie de la proposition Jacquier en meme 
temps que d’une proposition très differente de M. Raynaldy*  On 
comprend qu’elle ait pu , comme elle l’a fait alors, préférer 
le second système à la solution provisoire de M*  Jacquier, mai 
il apparaît maintenant qu’une conciliation entre les divers 
points de vue est très difficile, sinon impossible à réaliser 
dans un délai très bref, alors qu’il importe d’aller très vi­
te. Dans ces conditions, M. Pèvre déclare que si l’on peut se 
mettre d’accord sur la proposition de M. Jacquier, il la vote­
ra*

M. JOURCADE appuie les observations de M. Pernot. Selon Id 
la véritable raison de la reunion d’aujourd’hui est que le gou 
-vernement a bien vu quele sénat allait, maigre toutes les di­
vergences de doctrine^ aboutir à un résultat que lui, gouver­
nement, ne voulait pas*  Il a d’abord, comme l’a dit le prési­
dent du conseil, songé à retirer le projet, et ayant découvert 
soudain qu’il s’agissait d’une oeuvre de longue haleine, il 
a trouvé dans la procédure présente un moyen d’obtenir ce 
qu’il veut avant tout : 1 s pleins pouvoirs..

M. JACQUIER demande que sa proposition soit prise en con­
sidération; il est prêt à la modifier au besoin, notamment en^ 
ce qui concerne le délai d’un an qu’il consentira volontiers à 
abréger. S’il a présenté sa. proposition au début à la commis - 
sion du commerce, - laquelle s’est prononcée après deux votes 
par une voix de majorité en faveur du système de M. Raynaldy - 
c’est parce qu’il apercevât bien devant quelles difficultés on 
se heurterait pour aboutir à une solution rapide*  Ce qui s’est 
passé depuis huit jours démontre combien il avait raison. La 
question des sanctions vient compliquer le problème. II.lui 
fa. donc paru imprudent dé vouloir faire du définitif et bien pré 
-férable de tenter une expérience qui révélera son efficacité 
ou son inefficacité à l’épreuve, - une épreuve limitée dans le 
temps.

Œe qui X/ fait hésiter, c’est le monopole de fait don­
né à la G.G.T ; mais, ajoute-t-il, si l’on redoute tant ce 
privilège, il ne fallait pas voter l’article -15 de la loi mo­
nétaire*  D’ailleurs, ajoute-t-il pour conclure, on se laisse 
un peu hypnotiser par cet aspect de la question,- et il y a 
d’autres dangers auxquels on ne peut parer qu’en donnant à la 
loi un caractère temporaire. Les avantages de la proposition 
qu’il soumet au sénat lui paraissent plus importants que les 
inconvénients qu’on lui reproche et c’est pourquoi il insiste 
pour en réclamer le vote*

M. GHAUMIE demande si le parlement va se laisser 
-dessaisir, - alors qu’on était sur le point d’aboutir - devant 
la menace du gouvernement de retirer un projet qui ne répond 
plus à ses désirs. On fait de ce décret temporaire, limite 
dans son application, une arme donnant au gouvernement tous 
les pouvoirs possibles en matière de conflits du travail*  L’e­
xemple du "Dunkerque” ne le rassure pas, La marine avait re­

çu des commandes pour ce navire, et alors que tout le monde é- 
tait d’accord, la G.G.T*  a posé" le problème pour en faire un 
conflit de domination*  Une decision de référé aurait terminé 
le conflit instantanément. La présence de l’arbitre, M*  GuinanV 
choisi par le gouvernement,'n’a servi qu’à sauver la face, ce 

qui n’a pas empêché le bureau d’études où se trouvaient des 
secrets de la défense nationale d’être occupé. Là comme dans 
l‘intervention...



du gouvernement pour l’application par decret de la semaine 
de 40 heures, les conséquences de cette intervention se ré­
vèlent désastreuses.

, M. LEO R Y déclare qu’il s’agit d’un débat de ca-
raçtère technique où la politique ne doit pas avoir de place. 
Le sénat s’est trouvé, quand il a aborde l’article 4, en pré­
sence de deux conceptions : la conception de M. Raynaldy et 
celle de M. Maulion. Il a demandé que les deux commissions se 
réunissent pour concilier ces deux points de vue et non pour 
autre chose. Il n’est pas bon qu’il se dessaisisse de son 
droit de légiférer et d’ailleurs, M. Lemery estime qu’il sera 
très .facile aux deux commissions et au sénat de se mettre 
d’accord sur trois idées bien claires : 1) le respect de la 
propriété, 8) le respect de la liberté syndicale, 3) le res­
pect de la liberté du travail.

&£. CALMEL ae déclare également adversaire des 
pleins pouvoirs. Nous sommes, dit-il, à une heure où lies 
responsabilités étant lourdes, le parlement n’a pas le droit 
- aujourd’hui moins que jamais - de se dessaisir. Loin de se 
grandis en cédant, il se diminuerait.

M. &ANGEAU partage également cette manière de 
vqlrc ?p e nx&nt,^à un moment il a partagé, lors de la dis- 
cus’siorr^trcomméree, l’opinion de à. Jacquier. Dans ces con­
ditions (il y aurait possibilité de trouver un terrain d’en­
tente dans le fait d’accepter le texte de la commission du 
commerce comme base de discussion, mais en limitant son appli­
cation à six mois.

M. PARERES, également hostile à une attribution 
de pleins pouvoirs au gouvernement et à un dessaisissement du 
parlement se demande toutefois si l’on pourra réaliser l’ac- 
cordu.es deux commissions. Et meme si un tel accord intervient 
il n’aura ni l’appB©Uaûion du gouvernement, ni celle de La 
chambre. Voilà ce qu’il faut voir. Dans ces conditions, il 
propose de modifier la proposition Jacquier dans le sens 
d’une introduction dans son texte du préambule de l’accord Ma­
tignon. Il croit pouvoir 'affirmer que le président du conseil 
accepterait, une telle modification. Il suffirait d’ajouter 
après la première phrae î"les procédures seront organisées et 
appliquées dans l’esprit du préambule, etc." Il conviendrait 

également de réduire la durée d’application, trop longue selon 
lui.

M. LE PRESIDENT déclare close la discussion generale 
et met aux voix la proposition de 2f. Pernot, qui précise-t-il, 
si elle est adoptée, aura pour effet, d’écarter la propositbn 
de loi Jacquier et ainsi, les deux commissions devront conti­
nuer à discuter le texte du projet en instance devant le Sé­
nat.

(La proposition de M. Pernot est adoptée.)

M. OUVRE, malgré les appréhensions de certains de 
ses collègues, ne s’effraye pas d’un conflit avec la chambre. 
Si nous rédiâsdns, dit-il, la discussion en votant un texte à 
la quasi-unanimité, la. chambre s’inclinera.

M. FOURCADE ajoute qu’il n’y aura pas conflit entre 
la chambré ét le sénat, mais entre le gouvernement et lie sénat 
car, à la chambre le gouvernement fera ce qu’il voudra.

On passe alors à la discussion des articles.

cordu.es


M< LEMERYt à l’article 4, propose, après le 1er paragraphe 
d’ajouter : "cette tentative de conciliation sera confiée à un 
conseiller d’état en service ^xx-£^iordinaire appartenant a la 
section du travail et désigné par le vice-président du Conseil 
d’Eta t"»

M. LE PRESIDENT fait observer qu’en ce qui concerne 
la conciliation, lacommssion du commerce a supprimé un degré 
sur les trois que prévoyait le système de M. Raynaldy. Les 
solutions les plus simples sont les meilleures; l’expérience 
a prouvé que toutes les fois que les parties peuvent échanger 
simplement leurs points de vue, le conflit est déjà à moitié 
résolu*

Après un échange de vues entre XK» RAYNALDY, LESAS 
et LEMERY, quidéclare retirer sa proposition, las commissions 
accepte, sur la proposition de M. OUVRE, de supprimer le der­
nier membre de phrase de l’article 4 :".«.et s’il n’en existe 
pas la commission interdépartementale", - l’article étant 
alors, sur la proposition de CHAMPETIER DE R1BÉS, complé­
té ainsi qu’il suit :

"Cette commission., présidée par le préfet, est compo­
sée en nombre égal d’employeurs et de salaries. Des membres 
"suppléants sont désignés dans les mêmes conditions»

"Les membres titulaires et suppléants seront nommes 
"par le prefet qui choisira les employeurs sur une liste pré­
sentée par les chambres de commerce du département, les sa­
lariés sur des listés présentées par les unions départemental 
"les de syndicats ouvriers. Le préfet désignera par arrêté le 
"nombre de sièges à attribuer aux diverses unions départemen- 
"taies, en tenant compte de tous les éléments de nature à 
"fixer leur importance respective."

Cette formule dit M. Çhmpetier de Ribes est celle là 
même du conseil national économique.»

(Elle est adpptee)

A l’article 5, en conformité du vote émis, les com­
missions décident de supprimer les mats "ou interdépartfiiqen- 
tale" et,, sur la .proposition de M, LWERY, elles adoptent 
1 * addition que son auteur avait tout d’abord proposée à l’ar­
ticle 4, mais qu’il a retirée, pour la placer in fine de 
l’article 5. Celui-ci se terminera donc ainsi î —

"Ces fédérations noment une commission paritaire 
"qui entend les délegues-dea-parties et s’efforce de les 
concilier, sousJLa présidence d’un Conseiller. d’Etat en 
service ordinaire, .désigne par le président du conseil d’Etaff

L’article 6 est adopté sans modification»

A l’article --6-bis, m. RAYNALDY fait préciser 
que-les observations de-tout syndicat justifiant l’adhésion 
de plus de 30 % des assujettis de la catégorie dont il se ré­
clamé pourront être présenté^/"par écrit"» - cette modifica­
tion pour donner satisfaction à M. MAULION qui combattait 
l’article, et à M. CHAUMIE, qui s’en montrait partisan»



A l’article 11, après un échange de vues entr« M. LE 
PRESIDENT, M. RAYNALDY et M. MAULION, les commissions se 
mettant d’accord sur un texte, dont la rédaction définiti­
ve sera apportée à la reprise de la séance par M. RAYNA1DY, 

(La séance, suspendue à 13 heures est reprise a 14-M-15)

M, RAYNALDY propose, pour l’article 11, la rédaction 
suivante : ---- «

*'A défaut par les deux parties de désigner leurs arbitres, 
"ou par l’une d’elles de designer son arbitre; la désigna- 

"tion, dans les deux cas, sera faite par le Secrétaire gené- 
«ral du Conseil national économique,

"Les deux premiers arbitres, en cas de désaccord, nom­
meront le tiers arbitre et s’ils ne peuvent s’entendre sur 
"ce choix, le tiers arbitre sera désigné par le premier Pré­
sident de la Cour de Cassation,"

(Cette rédaction est- adou-iiee.)

A l’article 13 , M, RAYNALDY propose le texte suivant S

"Les premiers arbitres et le tiers arbitre forment le 
•tribunal arbitral; ils doivent délibérer en commun, avec les 
"pouvoirs d’amiables compositeurs, pour établir un règlement 
"équitable des conditions du travail, base sur le respect du 
"droit de propriété, des droits du travail, de la liberté 
"syndicale et de la-liberté individuelle,"

M« CHAàt2BTIER DE RIDES approuve ce texte qui est la re­
production du préambule*

M» FOURCADE fait quelques réserves,, tout en approuvant 
l’esprit qui inspire ce texte,

M. CAILLER voudrait, comme M. Fourcade, qu’on précisât 
davantage que les questions de gestion et les problèmes qui 
intéressent, d’une façon générale le fonctionnement de l’en­
treprise ne puissent pas etre arbitré/s; mais LE PRESIDENT 
fait observer qu’il ne convient pas de se perdre dans le dé­
tail, du moment que le respect des droits essentiels: pro­
priété, travail, liberté individuelle /est bien affirmé/ et 

garanti. Sur ce point, l’un des plus importants de la loi., il 
demande, pour aboutir à un texte de conciliation, à chacun de 
faire abstraction de ses préférences, de façon à obtenir un 
vote massif, selon 1* expression meme de M, le chanoine MULLER

Le texte de M, RAYNALDY est adopte «

A l’article 15, M*  RAYNALDY déclare qu’il ne s’oppose 
pas à l’amendément présenté pour la marine marchande par 
M*  RIO, mais il demande que la rédaction de l’article ne 

soit pas modifiée momentanément, pour permettre en seance p- 
bliqu.e à l’auteur de l’amendement de s’expliquer, car per­
sonnellement il avoue son incompétence sur cette question*  

(Adopté)

A l’article 18, les deux commissions ,.pour bien marquer 
que la loi ne concerne pas 1’agriculture, décident d’ajouter 
in fine :"L’art. 31 vb du L, 1er du C« du Travail est abrogé 
en ce qui concerne le commerce et l’industrie,"



A l’article 19, il est précisé que sont abrogés "les 
articles 104 à 115...” et non à 118, comme l’indiquait à 
tort le premier texte, du codé du travail SExixafcKHgKX et^qu’ 

elles sont remplacés par les nouvelles dispositions qui viennent d’eta^X 
adoptées»

À l’article 30 le second paragraphe est ainsi modifié S

*’Un règlement d’administration publique déterminera les 
«'conditions d*application  de la présente loi et 1 ’incorporation 
"des dispositions ci-dessus dans le Codé du travail»-”

Enfin les deux commissions écartent d’un commun accord 
un article additionnel 20 bis de M. Thi^bault.

M. Lj^RESIDEIîT remercie les membres des deux commissi­
ons de l’effort qu’elles viensnt de fournir et se félicité de 
ce qu’elles ont pu aboutir à une entente complète.

Il se propose de faire une courte déclaration en séance 
publique pour mettre le sénat au courant de l’accord heureua- 
ment réalisé#

La séance est levée à 15 heures l/4«
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VerUole 56 de la loi du â» 
1® disposition au Ivan t© ;

juillet 1981 «si remplacé par

•Lorsque le prévenu aura été ads-ia à faire la preuve des 
faits diffamtoires, oonferïaénsnt aux article» 35 et SM de la 
présenta loi et en ©as de réponse aégatlve à la question de 
culpabilité, le Cour et le jury devront, à peine de nullité, se 
réunir poux délibérer en cojgæun, eonforœéænt à l’article 365 du 
Code â*Instruction  ’rlaiasile, sur la Question suivante :

* Le prévenu a-t-il rapporté la preuve du fait dont 11 a 
deaaadé & prouver la vérité ?

* au cas où le prévenu aurait été admis à faire le preuve de 
plusieurs faits, il sera posé une Question distincte pour chacun 
des faits dont la preuve aura été autorisée.

* M, à la majorité, il ®«t répondu Que la preuve du fait ou 
de chacun des faits diffamatoires n’a pas été faite, la Cour 
statuera sur les dossxagee-inléruta réclamés par la partie civile, 
oonfors^^ent à l’article 356 du Code d  Instruction Cri&iasile. * *
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« Article 38. — Il est interdit, sous peine d’une 
amende de cinquante à mille francs .•

« 1° De publier les actes d’accusation et tous actes 
de procédure criminelle ou correctionnelle, avant 
qu’ils aient été lus en audience publique ;

« 2° Pendant tout le cours de l’instruction et 
jusqu’au jour de l’audience publique, de publier toute 
annonce ou divulgation des opérations de l’instruction, 
des travaux des experts et des déclarations des té­
moins appelés sous une forme quelconque à l’instruc­
tion ;

« 3° De publier, par tous moyens, des photogra­
phies, portraits, gravures ou dessins ayant trait à un 
des crimes ou délits prévus parles sections 1, 2, 3 
et 4 du chapitre premier du Titre II du Livre III du 
Gode pénal.

« Toutefois,il n’y aura pas de délit, lorsque la pu­
blication aura été faite sur la demande écrite du juge 
chargé de l’instruction. Cette demande restera annexée 
au dossier de l’instruction. »
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M» A. Calmel :

Les acheteurs ont demandé le vote rapide de la 
loi à la veille de l’Exposition.

Il faut remarquer que beaucoup de fonds de commer­
ce n’ont pas été atteints par la crise. Il en est ainsi, 

notamment,de l’alimentation.

La catégorie la plus touchée,c’est l’Hôtellerie, 

surtout les Palaces.

Sur quel terrain discuter le problème? le Sénat - 
et notre commission d’abord - est resté sur le terrain 

juridique ce qui excite l’ironie des novateurs qui rail­

lent ce qu’ils appellent: les sacro-saints principes. 

Le projet n’entre-t-il pas un peu dans leurs vues puis­
qu’il veut moins faire du droit que de l’équité.



Les lois depuis 1935 0®^ commencé par décider 

que les souscripteurs de billets de fonds paieraient 
une partie seulement en espèces, puis,elles ont accor­
dé des delais.

Aujourd’hui, nous voulons défendre le droit et 

maintenir le principe: "Qui peut payer doit payer”. 
Les lois d’exception doivent avoir pour souci d’aider 

les braves gens.Or,le projet du Gouvernement montre 
le chemin parcouru depuis 1935,0’est la débâcle des 

principes.
Le projet du Gouvernement repose sur l’imprévisi­

bilité qui est plus large encore que la force majeure 
et à propos de la crise,il admet même l’imprévision.

M. Calmel examine alors:

I - Le projet du Gouvernement.
Ce projet vise les ventes antérieures au 1er 

juillet 1935.
Il soutient qu'il faut aboutir à un réglement 

rapide et définitif quitte à sortir du droit commun des 

contrats. Il organise une réduction de plein droit,pro­

portionnelle à la diminution des bénéfices depuis la 

vente.Il reconnaît d'autre part que les débiteurs n’ont 

pas toujours beaucoup souffert .Mais il fait subir tout 
le poids de la crise aux vendeurs qui sont appelés à 

supporter la crise, les fautes, et,éventuellement,la 

malhonnêteté de 1*  acheteur.

II - Le vote de la Chambre:
On a conservé la date de juillet 1935» Cto admet 

que la réduction du prix aura lieu de plein droit,nonobs 

tant les décisions judiciaires.
Les débiteurs d'un premier fonds qui en ont acheté 

un deuxième sont exclus de l'application de la loi.

Innovation: reprise possible du fonds par le vendeur 

Je suis d’accord sur le principe.il faut seulement lui 

donner des modalités équitables.

III. Le texte de la Commission sénatoriale du

Commerce:
Il s’oppose aux deux textes précédents.Son article 

2 abroge l'article 9 de la loi de i935.Il supprime le 

vente.Il
principe.il
i935.Il


système des lésions remplacé par le système du 'bénéfice 

fait par le vendeur.
J’estime que c’est une aggravation.

M. Calmel poursuit:
Quid d’un fonds acheté en mauvais état,il y a de 

longues années,remis en ton état et revendu alors en 

1954? Le nouveau prix de vente sera supérieur à l’ancien. 
Le bénéfice ainsi réalisé doit-il être pénalisé?

Chercher le bénéfice,c’est la loi du Commerce.

Il ne faut pas pénaliser le bénéfice.

Le principe admis par le nouveau texte ne me paraît 

ni conforme aux lois du commerce,ni pratique,ni moral.
Conserver ce principe,cela ma paraît bien difficile 

et,au surplus, comment découvrir le bénéfice? Depuis que 

la question est posée dans l’opinion publique,bien du 
temps s’est écoulé.Il sera impossible d’établir des ré­

sultats, je ne dis pas certains,mais seulement assez pro­
ches de la vérité en se fiant à la comptabilité des inté­

ressés.

Il vaudrait mieux se baser sur le chiffre d’affai­

res,plutôt que sur la comptabilité,pour 1’Hôtellerie, 

en particulier, on pourrait consulter le livre de police.

On comparerait alors les deux prix en se basant sur 
le chiffre d’affaires.Ce serait plus précis,sinon parfait.

En tout cas, quelque soit le mode de calcul du béné­

fice, il faut accorder une juste rémunération au vendeur 

qui aura reconstitué un fonds.La réduction du prix ne 

porterait que sur le solde.
Au principe du bénéfice, je préfère le principe de 

la lésion posé par l’article 9 de la loi dé 19J*>.I1  fau­

drait améliorer cet article en fixant un bénéfice normal 

pour le vendeur.
Si nous restions sur le terrain des principes, je se­

rais intransigeant .En pratique,on pourrait peut-être de­

mander au vendeur non pas de faire tous les frais, mais 

de subir uhe faible part de là perte.
En tout cas, l’article 9 ne doit pas avoir pour ef­

fet d’empêcher l’acheteur de payer les intérêts .

%25c3%25a9coul%25c3%25a9.Il


AUTRES CRITBJAEBS

En ce qui concerne la date d’application de la loi, 

on peut soutenir la thèse de 1* imprévisibilité,non celle 
de l’imprévision.Il est inadmissible de protéger les gens 

qui ont acheté leur fonds en 1935«Ees acheteurs de 1933 

et 1934 ont spéculé;ils savaient qu’il y avait une crise. 

Comme date extrême pour la loi, je préférerais le 1er 

juillet 1932.II me paraît difficile d'aller plus loin.

Sur l’article 4,je me rallie au principe de la re­

prise possible du fonds par le vendeur. Je ne suis pas 
d’accord sur les modalités.La compensation prévue au § 2 

de l’article 4 est une véritable duperie.il y a une ques­

tion de quantum à régler.On pourrait donner des directi­

ves au juge en la circonstance,faire une moyenne. C ' est 
une question d'équité à régler.

Il faudra aussi dédommager le vendeur de ce qu’il 
a payé sur les sommes reçues de l'acquéreur:enregistre­

ment,frais d'actes,etc...
Beaucoup de vendeurs sont dans une situation lamen­

table,âgés,malades.Il leur faudra des délais pour resti­

tuer les sommes aux acquéreurs, les mêmes délais que l’a­

cheteur a en face de son vendeur.
Quant à la question des billets de fonds,le projet 

ne s'occupe pas de ce point,Il ne faudra pas revenir sur 

les transactions intervenues entre les parties.

Il faut rester sur le terrain des principes.

—0—0—0—0—0—0—o—
M. CAILLIER réplique:

La commission du Commerce s’efforce de concilier 
le point de vue du droit et les exigences de la réalité.

Economiquement,la question est la suivante;Dans une 
période d'euphorie, les gens ont acheté et vendu avec 

peu d'argent et beaucoup de traites.Chacun a spéculé sur 

la montée du franc ou au moins sur sa stabilisation.
La catastrophe est arrivée,d’où la loi de 1933aP“ 

pliquant les dispositions de l’article 1244 du c.civ. 
en matière commerciale.On en a ditîhérésie ! mais la loi 

a été votée.

impr%25c3%25a9vision.Il
duperie.il
malades.Il


Cela n’a pas suffi, d*où  la loi de 1935>dangereuse, 
car elle a ouvert une brêchedans le principe de la créan­

ce elle-même.En somme,un véritable moratoire.

Les gens habiles ont intenté deux actions.Ils de­

mandaient des délais par voie de référé et ils saisis­

saient le tribunal de commerce.

Dans notre texte,nous voulons que toutes les or­
donnances soient exécutées.

La loi de 1915 n’a satisfait personne,ni les vendeurs 
ni les acquéreurs.Le ministre du commerce alors a voulu 

une loi définitive, créant un réglement transactionnel, 

un droit à réduction,un droit qui ne se discute pas.

Le projet du Gouvernement ne peut se défendre que si 

on a la certitude de la stabilité du franc.

Devant la Chambre, on a signalé que le vendeur suppor­

terait seul tout le ponds du non-paiement par l’acquéreur.

La Chambre a adopté le principe du Gouvernement: 

droit intégral à réduction, quantum discuté devant le tri­

bunal et droit de reprise.

Devant la commission du Commerce,nous nous sommes 
posé la question:

Fallait-il établir une réduction du prix de vente 

des fonds de commerce? Si oui, comment la faire fonction­

ner.
Nous avons eu la réduction nécessaire pour mettre 

fin le plus équitablement possible aux difficultés^ 

En même temps,nous nous sommes efforcés d’en diminuer les 

frais et de sauvegarder le principe "qui peut payer doit 
payer”et de respecter les décisions judiciaires.

La Chambre n’avait pas vu qu’il créait un nouveau 

moratoire.Ne vouaient pas d’une prime au non-paiement 
nous n’avons pas accepté l’intégralité du texte.

Mais sur quoi faire porter la réduction?

C’est une chose nouvelle dans notre droit, due aux 

circonstances. Depuis 1901, les prix de fonds montent 
régulièrement. en 1927-28,palier. De 1929 à 19J1,montée



en flèche.
En ce qui concerne le droit de reprise#je conçois 

volontiers que notre texte peut être amendé en ce qui 

concerne les fonds à verser.

Sur les tiers porteurs, comme la loi de 19J5,nous 
n’avons pas statué .Mais la question sera sûrement re­

prise, sinon su Sénat#du moins à la Chambre.

En résumé:

Il n’y a pas un droit primordial à réduction.

Qui peut payer doit payer.

Je ne demande pas mieux que de discuter sur la 
date de 19J5.

J’insiste sur l’article:toutes les décisions ren­
dues,même en référé,devront être exécutées.

La Chambre a voulu:stabiliser la situation,éviter 

les moratoires,ne pas donner une prime au non-paiement. 

Elle a abouti au contraire de ses désirs.

C’est pourquoi nous avons repris les idées de la 

Chambre,mais non son texte.
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Mt Manuel FOURCADE . - Faut-il bouleverser la législation actuelle, 

faire une nouvelle loi , - ou améliorer la loi de 1935 ?

Cette loi n’est pas excellente , mais elle ne mérite pourtant 

pas tant de critiques . Ses inconvénients proviennent surtout de 

l’usage qu’on en a fait . Il n’en eût pas été ainsi si le Gouver­

nement et l’autorité judiciaire avaient étroitement veillé à 

l’exécution des décisions de justice •

Un autre inconvénient est celui-ci : actuellement , dès qu’on 

annonce une nouvelle loi , on cesse d’appliquer la loi ancienne 

avant qu’elle soit remplacée . Les débiteurs ont pensé qu’on ne les 

forcerait pas à remplir leurs obligations , et on a ainsi paralysé 

l’exécution de la loi .

Ce qu’il faudrait faire :

I® D’abord rappeler que la loi et les décisions judiciaires 

sont exécutoires . La loi de 1935 a introduit la rescision pour 

lésion . Est-ce un bien ou un mal ? ...En tout cas , cela n’aurait 

pas dû entraîner l’inexécution et la paralysie de toutes les autres 

mesures . Les débiteurs en ont profité pour ne plus rien payer , de 

telle sorte que le nouveau texte a , en fait , créé de nouveaux 

et de nombreux procès .

2° Il ne faut pas donner un caractère suspensif à la demande de

rescision pour lésion .



3° Il aurait fallu poser dans la loi de 1935 le principe du droit 

de reprise *

la/
Avec les trois rectifications que je viens d’exposer , loi 

de 1935 aurait été très suffisante , très supérieure au projet 

actuel . Par conséquent , au lieu de faire une nouvelle loi , le mieux 

serait de reprendre la loi de 1935 avec les trois modifications que 

je crois nécessaires *

Si toutefois nous devons accepter le nouveau projet , voici mes 

observations :

-D’abord limiter 1’application de la loi à la période de 

l’euphorie , sinon on l’appliquera à une période pour laquelle elle 

n’a pas de raison d’être . Le minimum à faire , c’est de prendre la 

date du 1er juillet 1933 •

- Sur l’idée de bénéfice : on nous fait assister à une régression 

dans la voie du bon sens , en condamnant en somme le bénéfice én 

matière commerciale ... D’ailleurs la loi , en considérant le béné­

fice en soi , en fait une notion rigide , infiniment critiquable 

puisqu’elle ne tient pas compte des contingences . Le bénéfice , au 

regard du projet , c’est la différence entre le prix d’achat et le 

prix de vente . Le texte n’admet aucune plus-value pour le fonds , 

quelle soit la prospérité à laquelle l’axâivité du commerçant a 

conduit le fonds .

- Sur l’art. II , on ne peut que souligner ixxKKtijan l’incohérence 

de la'hotion de bénéfice ainsi compris .

- D?autre part , on a cru faire un progrès dans le texte du 

rapport , comparé au texte du projet , en rendant la réduction 
facultative . Là-dessus , il faut pourtant observer que la réduction 

d’impose au juge dès qu’il y a une différence entre le prix d’achat 

et le prix de vente . Pratiquement rien n’est donc changé : la 

réduction reste obligatoire .

- Sur le droit de reprise : il est subordonné à la restitution 

par le vendeur,des sommes reçues de l’acquéreur . Mais celui-ci peut 



n’avoir rien exécuté de ses engagements f ni en principal , ni en 

intérêts . Comment le vendeur pourra-t-il restituer ? Pourra-t-il 

seulement restituer le principal , s’il a acheté de la rente ?

Il faut au moins autoriser le vendeur à déduire de ce qu’il aura à 

payer le montant des intérêts qui ne lui ont pas été payés .

Je conclus : le projet , même le texte du rapport CAILLIER , 

est infiniment pire que la loi de 1935 . On a tort de modifier sans 

cesse les lois . Ce la ne s’imposait pas : la loi intérèsse surtout 

Paris ; or il y a eu seulement 13*000  demandes . Les plus intéressés 

sont les commerçants de 1’hôtellerie , surtout de la grande 

hôtellerie .

M, BRUNEL s’associe au paroles de M. FOURCADE . On a créé , 

ditèil , trois moratoires • Si vous suivez M« CAILLIER , vous 

créerez un 4ème moratoire . Ce^a , il ne le faut pas . Sous l’empire 

de la loi de 1935 , on a essayé de multiplier les ententes entre 

vendeurs et acquéreurs ; on y est parvenu en partie , malgré 

les dispositions malencontreuses de l’art. 9 . On ne doit pas revenir 

sur les transactions amiables et les décisions judiciaires .

Le projet en somme ne jouera que pour Paris , et pour les mauvais 

payeurs seulement . Les autres onttransigé .

Conclusion : améliorons la loi de 1935 .
Une discussion générale s’engage :

M. Clément RAYNAUD critique la notion d’imprévision que le texte 
g— " - -.. ... ~~

introduit ainsi dans le Droit civil • Il rappelle que la convention 

fait la loi des parties . Les gens , dit-il , ont spéculé , c’est 

normal , car la spéculation est l’âme du commerce . D’autre part , 

y a-t-il vraiment des nécessités d’ordre public à légiférer ainsi ?

M, Pierre CHAUMIE s la seulà cause qui puisse justifier la théorie 

de 1’Imprévision , c’est le changement de valeur de la monnaie .

Or en l’espèce c’est le débiteur qui a été favorisé par la déprécia­

tion de notre monnaie .

M. Georges PERNOT exprime son accord avec M.M*  BRUNEL et FOURCADE. 

Il propose à M. Armand CALMEL de se mettre en rapport avec la 

Commission du Commence . ( M. CALMEL accepte bien volontiers ,et

indique Que M. CAILLIER est du même avis )♦



A la suite de cette discussion , la Commission est d’accord 

pour repousser la notibn de bénéfice .

M, Armand CALMEL rappelle que ceux qui veulent hâter le vote de 

la loi , ce sont les acquéreurs - notamment "la bande à BERGON" - 

qui voudraient aboutir avant 1’Exposition qui va leur rapporter des 

bénéfices .

Puis il résume la situation :

Il verra M. CAILLIER en vue d’une entente . En tout cas f il ne 

déposera pas son Avis en blanc cet après-midi .

Il est d’accord pour maintenir la loi de 1935 en l’améliorant .

La date d’application de la loi serait : de 1926 à 1933 .

On conserverait toute leur valeur aux transactions amiables et 

aux décisions judiciaires intervenues 
y

M« Pierre CHAUMIE , à propos des statistiques apportées par le 

Rapporteur de la Commission du Commerce , souligne que M. CAILLIER 

a oublié de dire que si les prix des fonds ont augmenté , c’est 

notamment à cause des modifications qui se sont produites dans la 

valeur de la monnaie . Ces statistiques constituent donc une 

appréciation abusive de la situation véritable ...

M, BRUNEL fait observer qu’après l’arrêt de la Cour , la décision 

est définitive . Il serait peut-être utile de répéter que le pourvoi 

en cassation ne pourra pas en suspendre l’exécution ...

M. Georges PERKOT approuve . Il propose - et la Commission 

accepte - de dire : "... les décisions qui ne sont plus suscep­

tibles de voies de recours ordinaires ... " , ce qui exclut le 

pourvoi en cassation , la requête civile et la tierce opposition .

Il signale d’autre part le cas où l’acquéreur aura laissé 

péricliter le fonds . Le vendeur reprendra le fonds en mauvais état . 

Devra-t-il payer le prix fort pour le reprendre ?

M. BRÜNEL , à ce propos , fait observer qu’en cas de reprise , 
't/

l’aquéreur aura usé plusieurs années de droit au bail , ce qui

diminuera en toute hypothèse la valeur du Bonds .

M. Georges PERNOT se demande si , pour le droit de reprise , 

l’institution d’une expertise ne sera pas nécessaire .



M. Manuel FOURCADE pense que le droit de reprise fonctionnera 

surtout comme frein aux exigences des acquéreurs .

M. Armand CALMEL exprime l’espoir d’arriver à un texte acceptable , 

si la Commission de Législation peut faire triompher sa thèse devant 

la Commission du Commerce .

A ce sujet , la Commission décide que la réunion commune avec 

la Commission du Commerce { réunion que M. de COURTOIS est chargé 

d’organiser , avec M. DUROUX ) , comportera des échanges de vues 

mais pas de vote »
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Article 2.

Rédiger comme suit cet article :
L’article 9 de la loi du 29 juin 1935, modifié par l’ar­

ticle 4 de la loi du 11 janvier 1936, est complété parla 
disposition suivante :

« L’action en réduction n’a en aucun cas pour effet de 
suspendre pendant l’instance l’exécution des conventions 
amiables ou des décisions de justice intervenues pour le 
réglement du prix du fonds de commerce.

« Ne peut exercer l’action en réduction l’acquéreur 
qui, ayant payé moinsdes deux tiers du prix d’acquisi­
tion de son fonds de commerce, en aura créé ou acheté 
un second, ou dont il sera prouvé qu’au lieu de payer son 
vendeur il a fait des constructions ou d'autre» placements 
postérieurs à son acquisition. »

Article 3.

Remplacer cet article par les dispositions suivantes :

« Il est ajouté à la loi du 29 juin 1935 un article 9 bis 
ainsi conçu :

< Le vendeur ou ses ayants droit pourront reprendre le 
fonds de commerce, à charge, par eux de restituer à l’ac­
quéreur, sans intérêts, les sommes effectivement versées 
par celui-ci, sur le prix principal, sous déduction :

« 1° des sommes échues et non payées à titre d’intérêts 
en vertu des accords amiables ou des ordonnances judi­
ciaires sur l’aménagement de la dette, et sous réserve de 
l’accomplissement des formalités prévues par la loi du 
17 mars 1909 ;

« 2° de la dépréciation qui s’attache à la diminution de 
durée du droit au bail ;

« 3° des moins-values résultant du fait de l’acquéreur.



« Les améliorations faites par l’acquéreur donneront 
lieu à une indemnité égale à la plus-value procurée à 
l’heure de la reprise.

« Le vendeur devra en tout cas verser comptant au 
moins le tiers des sommes par lui dues, et pourra obtenir 
des délais pour le surplus. »
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	26 mai 1937 : PJL sur les juges assesseurs au tribunal de la Seine ; exposé de M. Georges PERNOT sur la hausse injustifiée des prix ; liberté de la presse ; PJL sur l’amnistie.
	1er juin 1937 : liberté de la presse ; PJL sur l’amnistie.
	2 juin 1937 : liberté de la presse ; rapport de M. Georges PERNOT PJL sur la répression de la hausse injustifiée des prix ; nomination ; avis de M. Armand CALMEL sur le règlement du prix de vente des fonds de commerce.
	9 juin 1937 : nomination ; avis de M. Armand CALMEL sur le règlement du prix de vente des fonds de commerce ; PJL sur l’amnistie.
	11 juin 1937 : prix de vente des fonds de commerce.
	16 juin 1937 : PJL sur l’amnistie ; rapport de M. LESACHE sur la protection des obligataires ; prix de vente des fonds de commerce.
	17 juin 1937 : PJL sur l’amnistie.
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	30 juin 1937 : nominations ; PJL réglant les rapports des bailleurs et des locataires de locaux d’habitation ; audition de M. Vincent AURIOL, garde des sceaux, sur la question des loyers d’habitation.
	1er juillet 1937 : avis de M. Armand CALMEL sur le règlement du prix de vente des fonds de commerce.
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	24 novembre 1937 : avis de M. VEYSSIERE sur le PJL sur le warrantage des récoltes ; exposé de M. VEYSSIERE sur la propriété culturale ; prix de vente des fonds de commerce ; rapport de M. Georges PERNOT sur la PPL relative aux dispenses de préliminaire de conciliation.

